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calorique minimal de 2133 Kcal/jour est préoccupante :  75,1 % pour Androy, 75,7 % pour Anosy (ENSOMD9, 

2013). La zone compte d’ailleurs plusieurs poches d’insécurité alimentaire modérée + à sévère (affectant plus de 

50% de la population), variant d’une année à l’autre. Sur le plan de la diversité alimentaire, ces mêmes régions ont 

le plus faible score de diversité alimentaire des ménages (3 pour Androy et contre 6 pour les autres régions du 

CFSAM10 2016) ) la quasi majorité (40 à 60 %) des ménages ont un Score de Diversité Alimentaire pauvre 

(SMART 2021), moins d’1 enfant de 6-23 mois sur 5 a un Régime Alimentaire Minimum Acceptable (Androy 

4,7%) et seuls entre un quart et un tiers des enfants 0-5 mois est allaité exclusivement (MICS 2018). L’’accès et 

la consommation de nutriments essentiels, notamment le fer (56% des populations au sud n’a jamais reçu du fer) 

et les protéines sont problématique (EPSA 2019).. La majeure partie des ménages épuisent leurs stocks d’aliments 

de base en moins de 3 mois dans les régions Androy (89 %), Anosy (80 %). Face à l’insuffisance de la production 

et aux conditions climatiques défavorables, à l’insuffisance d’activités de subsistance durables, l’exploitation 

irrationnelle des ressources naturelles notamment forestières, halieutiques et minières constitue une activité 

génératrice de revenus complémentaires, voire de survie, et le phénomène de migration (saisonnier ou à long 

terme) est particulièrement marqué.  

Bien que les conditions climatiques restent un facteur déterminant de la production agricole, d’autres facteurs 

inhibants affectent également très négativement le secteur agropastoral :  

i) L’absence et/ou la vétusté des infrastructures agricoles telles que les barrages hydro-agricoles, les 

magasins de stockage, les unités de transformation, etc. rendent la transformation agro-alimentaire 

extrêmement marginale réduisant ainsi la création de valeur ajoutée locale 

ii) une faible structuration des producteurs en associations et coopératives empêche   le développement 

d’économies d’échelles, d’opportunités de commercialisation et fait en général obstacle à l’action 

collective et aux prestations de services ;  

iii) le manque de facilités et de services tels que les banques, l’internet, l’électricité crée un environnement 

très peu favorable à l’installation d’opérateurs privés en dépit des opportunités agricoles et non 

agricoles exploitables ; 

iv) les problèmes phytosanitaires, notamment les criquets et la chenille légionnaire d’automne, favorisés 

par les bouleversements climatiques et l’absence de réponse efficace pour y faire face.  

v) L’accès aux services d’appui/conseil (ex : les techniques/pratiques culturales adaptées aux 

changements climatiques et innovantes comme l’agro-écologie) et d’appui aux producteurs (ex : 

semences, produits vétérinaires, intrants, sources d’énergie, accès aux financements) demeurent 

largement dysfonctionnels quand ils existent ou absents.   

 

A – Volet développement agro-pastoral  

Aujourd’hui, dans les régions ici ciblées, l’Appui Conseil Agricole se base sur des interventions « ad hoc » menées 

dans le cadre de projets et sur un certain nombre de réseaux communautaires souvent constitués de volontaires. Il 

s’agit par exemple des MMAV11 pour les aspects vétérinaires, du réseau des Agents de Traitement Phytosanitaire 

(ATP), du réseau des paysans relais impliqués dans la promotion des « Champs Ecoles Paysans » et des Fermes 

Ecoles Paysan » pour diffuser les bonnes techniques d’agriculture et d’élevage, etc.). Ils sont accompagnés et 

soutenus par les techniciens des organisations non gouvernementales (ONG) et travaillent quand cela est possible 

« en binôme » avec les rares responsables des services techniques déconcentrés du Ministère de l’Agriculture et 

de l’Elevage.  

Les rares entreprises privées (Ex : « Bovima » / élevage des bovins, « Tozzi Green » / production de maïs) 

existantes ont internalisé cette fonction et ont déployé des dispositifs complets pérennes en considérant que le 

conseil était un investissement rentable.   

L’action interviendra pour a) consolider et professionnaliser les mécanismes d’un appui conseil existant à un 

niveau communautaire, b) renforcer les services techniques déconcentrés au niveau technique et matériel et 

améliorer la confiance des communautés dans les services techniques, mais surtout à travers un plaidoyer plus 

politique et stratégique pour trouver des solutions aux nœuds d’étranglement existants (insuffisance des agents sur 

le terrain et des moyens logistiques, besoin de recycler leurs compétences techniques, etc) en s’appuyant 

notamment sur le programme RINDRA12 de l’UE FED 38662; c) développer des synergies et des partenariats 

                                                      
9 L'Enquête Nationale sur le Suivi des indicateurs des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
10 Enquête Nationale de Sécurité Alimentaire 
11 Agents communautaires de santé animale 
12 Programme de Renforcement Institutionnel vers le développement de la Résilience Agricole 


